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Non aux frais différenciés imposés aux étudiants étrangers
Question écrite n° 15397

Texte de la question

M. Jean-Louis Roumégas interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace,
sur le projet de décret visant à limiter les exonérations de frais d'inscription accordées aux étudiants étrangers
par les établissements d'enseignement supérieur. Ce projet prévoit de plafonner les exonérations à 10 % des
étudiants de la catégorie I (Européens) et à 10 % des étudiants de la catégorie II (extra-communautaires) au
sein de chaque établissement. Jusqu'à présent, les modalités d'exonération des droits d'inscription des étudiants
étrangers relevaient de la libre appréciation des universités, sans logique de quotas fondée sur la nationalité.
Cette mesure suscite une vive inquiétude au sein de la communauté universitaire et étudiante. En effet, elle
risque de pénaliser en premier lieu les étudiants étrangers les plus précaires, qui pourraient se voir privés
d'accès à l'enseignement supérieur faute de moyens financiers suffisants. Elle intervient par ailleurs dans un
contexte de restrictions budgétaires et de diminution des moyens alloués à l'enseignement supérieur et à la
recherche, faisant craindre un transfert progressif du financement des universités vers les étudiants eux-mêmes.
Elle soulève également des interrogations quant au respect de l'autonomie des établissements universitaires,
ainsi qu'aux conséquences pour l'attractivité internationale de la France et pour la vitalité de la recherche et des
échanges académiques. Les universités françaises ont vocation à demeurer des lieux d'ouverture et de partage
du savoir. L'accès à l'enseignement supérieur ne peut être conditionné ni par l'origine ni par les ressources. Il lui
demande donc s'il entend suspendre ce projet de décret et ouvrir une véritable concertation avec les universités,
les organisations étudiantes et l'ensemble des acteurs de l'enseignement supérieur et de la recherche.
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